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Désinfection des eaux usées (égouts)

Eau Secours! salue le geste responsable de la Ville de Montréal.

Montréal, le 31 janvier 2008, la Coalition québécoise pour une gestion responsable de l’eau - 
Eau Secours! félicite la Ville de Montréal suite à l’annonce de la mise en place d’un système 
de traitement secondaire à l’ozone afin de désinfecter ses eaux usées.
 

La  décision  de  l’Administration  Tremblay/Zampino  mérite  d’être  soulignée  car  réduire  la 
charge polluante quotidienne qui rend l’eau du Fleuve Saint-Laurent impropre à la baignade 
et néfaste à la faune et à la flore n’était pas une mince affaire sur le plan technologique. 
Donc, finis les rejets au fleuve de bactéries et de médicaments qui n’étaient pas éliminés par 
les  traitements  primaires,  car  les  systèmes  en  place  n’étaient   pas  conçus  pour  les 
intercepter.
 

La Coalition voit d’un bon œil la construction d’une usine d’ozone sur les terrains mêmes des 
installations municipales, car celle-ci permettra de garder le contrôle municipal sur la gestion 
des produits et des opérations. 
 

Présentement, l’usine d’épuration ou de traitement des égouts laisse passer directement au 
Fleuve de grandes quantités d’antibiotiques et autres molécules dont  tous les effets sur les 
espèces vivantes sont méconnus. Cependant la naissance de poissons difformes a de quoi 
 inquiéter la communauté scientifique, compte tenu qu’il est toujours autorisé, avec restriction 
il est vrai, de manger ce poisson. C’est toute la chaine alimentaire qui est menacée. Voilà 
pourquoi cette initiative de la Ville de Montréal aura un impact important sur la qualité de 
l’environnement  aquatique.

Ceci  dit,  la  Coalition  invite  les  villes  de  Longueuil  et  Laval  à  imiter  le  geste  positif 
présentement  posé  par  la  Ville  de  Montréal.  Elle  croit  même  que  le  gouvernement  du 
Québec doit légiférer et offrir le financement pour qu’un programme s’étende à l’ensemble 
des villes du Québec qui contribuent à polluer le fleuve et les cours d’eau.
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